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I. NOUVELLES DE SANTE MENTALE EUROPE 

SME contribue à la consultation de la Commission européenne sur l'inclusion active des 
personnes les plus éloignées du marché du travail 

La Commission européenne a lancé une consultation publique sur l'inclusion active des 
personnes les plus éloignées du marché du travail, qui s'est terminée le 28 février. Le concept 
d'inclusion active associe un soutien financier suffisamment élevé pour permettre aux 
personnes de mener une vie décente à des opportunités d'emploi et de formation 
professionnelle et un accès facilité aux services sociaux utiles afin de favoriser le retour sur le 
marché du travail. SME a invité ses membres à faire entendre leur voix et commenter le 
document de consultation, et, sur la base des réponses reçues, a soumis à la Commission une 
position de SME sur l'inclusion active. 
Dans sa contribution SME a mis l'accent sur le fait que, en matière d'emploi, les personnes 
ayant des problèmes de santé mentale constituent une large part des personnes qui sont sans 
emploi et ce dans tous les Etats membres. La situation peut être particulièrement difficile pour 
les jeunes faisant l'expérience de la maladie mentale car ils débutent dans leur vie et leur 
carrière. Dans tous les Etats membres on constate en général un manque d'offres d'emploi 
pour les personnes ayant des problèmes de santé mentale; la stigmatisation et la 
discrimination sont courantes, et les préjugés qui entourent la maladie mentale sont répandus 
parmi les employeurs. La plupart des efforts consentis pour les groupes vulnérables se 
concentrent sur les personnes handicapées, et les agences pour l'emploi ne savent pas 
comment traiter les besoins spécifiques des personnes ayant des problèmes de santé mentale. 
Dans la perspective du développement de principes communs d'inclusion active et de 
recommandations en faveur d'une stratégie d'inclusion active, SME a souligné les points 
suivants: 

- Il faut s'assurer que les principes de la stratégie de Lisbonne, qui promeut la 
croissance et l'emploi AINSI QUE le progrès social et la cohésion sociale par la lutte 
contre la pauvreté et l'exclusion sociale, s'appliquent aux personnes faisant 
l'expérience de la maladie mentale afin que ces dernières puissent rester inclues dans 
la société et puissent participer à la vie économique, sociale et communautaire. 

- SME veut faire en sorte que chaque mesure d'inclusion active ne cible pas uniquement 
la population an âge de travailler, et ne désavantage pas ou néglige pas les plus 
jeunes et les personnes retraitées. Un égal accès à la totalité des services de 
promotion de la santé, de traitement et de soin ainsi que le soutien nécessaire doivent 
être assurés à l'ensemble de la population. 

- Les avancées vers une intégration économique et sociale réussie des personnes ayant 
des problèmes de santé mentale doivent comprendre un revenu de base garanti et de 
durée adéquate combiné à diverses options de réintégration des personnes ayant des 
problèmes de santé mentale sur le marché du travail. Les entreprises sociales sont 
une des possibilités pouvant permettre de donner une chance d'intégration et de 
réintégration des personnes sur marché du travail. 

- Les efforts doivent être renforcés afin de promouvoir la durabilité et la continuité des 
services sanitaires et sociaux et leur coordination au niveau local. Les agences pour 
l'emploi doivent construire des relations avec les équipes en santé mentale travaillant 
dans la communauté et travailler également avec les employeurs locaux. La lutte 
contre la stigmatisation, les préjudices et la discrimination des personnes ayant des 
problèmes de santé mentale combinée à la promotion de l'inclusion active est cruciale. 

- La Méthode Ouverte de Coordination peut servir d'instrument de promotion de 
l'inclusion active par l'implication des personnes ayant des problèmes de santé 
mentale et des ONG (organisations non gouvernementales) dans l'apprentissage et 
l'échange de bonnes pratiques sur les façons d'assurer un revenu minimum décent aux 
personnes ayant des problèmes de santé mentale ainsi que dans la régulation 
équitable de la compatibilité entre travail et avantages sociaux. 

- Le Fonds social européen et les autres instruments financiers doivent soutenir le 
travail des fournisseurs de service sanitaires et sociaux, parmi lesquels beaucoup sont 
des ONG, qui offrent différentes initiatives de formation professionnelle ou 
programmes de réhabilitation professionnelle mais rencontrent d'énormes contraintes 
financières. Le rôle des partenaires sociaux est essentiel à la mise en œuvre réussie de 
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l'approche d'inclusion active, particulièrement dans l'élaboration, la surveillance, la 
mise en œuvre et l'évaluation des initiatives. 

- SME estime que l'inclusion sociale et l'inclusion active doivent aller au-delà du seul 
principe des droits individuels et bien plus vers la solidarité et l'action collective. 

L'intégralité de la contribution de SME sur l'inclusion active peut être consultée sur le site web 
de SME. 
Pour toutes questions contactez Sogol Noorani au secrétariat de SME: sogol.noorani@mhe-
sme.org  

Nouveau projet: HELPS – Réseau européen de promotion de la santé des résidents  
institutions de soins psychosociales 

Santé mentale Europe est impliquée dans un nouveau réseau européen de promotion de la 
santé des résidents des institutions de soins psychosociales (HELPS). Le projet HELPS est 
financé par la Commission européenne et commencera officiellement en mars 2008. L'objectif 
général du projet est d'améliorer la condition physique des résidents souffrant de problèmes 
de santé mentale, d'un handicap mental ou d'une dépendance qui vivent dans les institutions 
de soins psychosociales. 
Les résidents des institutions de soins psychosociales pour les personnes ayant des problèmes 
de santé mentale ne sont pas en bonne condition physique, ce qui conduit à réduire leur 
espérance de vie. 
Ceci est incompatible avec la protection des droits de l'homme et la dignité. Il n'existe pas de 
politique spécifique d'amélioration de la condition physique des résidents placés dans de telles 
institutions de soin. 
Le projet réunira un consortium pluridisciplinaire afin: 

• d'identifier les meilleures pratiques européennes de promotion de la santé mentale 
dans les institutions de soins; 

• de développer un outil de promotion de la santé qui permettra d'autonomiser les 
résidents et le personnel pour qu'ils puissent identifier les facteurs de risque dans le 
cadre spécifique dans lequel ils évoluent et, consécutivement, de sélectionner 
l'action la plus appropriée parmi toute une série d'interventions bien ciblées de 
promotion de la santé; 

• et de faire circuler les informations rassemblées au sein du projet ainsi que l'outil 
d'intervention. 

Pour de plus amples informations sur le projet HELPS, veuillez visiter le site web dédié au 
projet, http://www.helps-net.eu/index.htm, ou écrivez à Mari Fresu, conseillère politique de 
SME, à l'adresse mari.fresu@mhe-sme.org 

RAPPEL: Conférence de SME «La diversité dans la santé mentale et le bien-être. Une 
opportunité pour le dialogue interculturel» 

Les membres de SME ainsi que les autres organisations et personnes intéressées 
sont invitées à envoyer dès maintenant leurs propositions pour les ateliers de la 
conférence, à l'adresse abstracts@mhe-aalborg.dk  
Pour de plus amples informations: le secrétariat de SME, Email info@mhe-sme.org, Tél +32 2 
280 04 68, ou visitez le site web de la conférence, http://www.proremus.dk/mhe/  

Représentation de SME à différentes réunions 

Le 6 février Mari Fresu, conseillère politique, a assisté à la réunion de coordination politique de 
l'EPHA (European Public Health Alliance), qui s'est tenue à Bruxelles. 
 
Les 7-8 février, Clara Gomez a participé à une conférence organisée au Comité économique et 
social européen à Bruxelles, sue le thème «La stratégie révisée de Lisbonne 2008-2010: 
Comment mieux réussir? Le rôle de la société civile organisée». 
 
Les 21-22 février, Mari Fresu a représenté SME à la réunion de coordination (PCC) du projet 
ProMenPol qui a eu lieu à Dublin (Irlande). 
 



 

BULLETIN DE SME – N°2-2008 4 

Le 25 février, Elisabeth Muschik, vice-présidente de SME, et Sogol Noorani, conseillère 
politique, ont participé à une réunion du groupe de travail sur la politique sociale de la 
Plateforme Sociale, qui s'est tenu à Bruxelles. 
 
Le 26 février, Fanny Muller a assisté à une réunion du groupe de travail FRAND (droits 
fondamentaux et non-discrimination) de la Plateforme Sociale, qui s'est déroulé à Bruxelles. 
 
Les 27-28 février, Mary Van Dievel et Mari Fresu ont participé à une réunion préparatoire de la 
conférence de haut niveau sur la santé mentale, programmée pour juin 2008, à Luxembourg. 
 
Les 27-29 février, Josée Van Remoortel, conseillère politique, et Olivia Merlet, stagiaire, ont 
représenté SME au 3ème forum pour une politique citoyenne en santé mentale d'Advocacy 
France, «Choisir sa vie: l’égalité des chances pour une vie indépendante», qui était organisé à 
Paris (France).  
 
II. SANTE MENTALE ET DIVERSITE ETHNIQUE 

L’importance du suivi ethnique dans l’offre de services en santé mentale  

Offrir l’égalité entre les races (Delivering Race Equality DRE 2005) dans les soins en santé 
mentale est un plan d’action appliqué en Angleterre qui veut parvenir à l’égalité et à la non-
discrimination dans les services en santé mentale pour toutes les personnes d'origine africaine 
et celles issues de minorités ethniques, y compris les personnes d’origine irlandaise ou 
méditerranéenne et les migrants d’Europe de l’Est.  
Le programme se base sur trois piliers: 

1. Davantage de services appropriés et réactifs; 
2. Engagement de la communauté; 
3. Une meilleure information à partir du suivi ethnique, une meilleure circulation de 

l’information et des soins sociaux. 
Que signifie le suivi ethnique et pourquoi est-il important? 

«Le suivi ethnique est un processus que vous utilisez pour rassembler, stocker et analyser des 
données sur des provenances ethniques. Vous faites appel au suivi ethnique pour: 

• Mettre en lumière d’éventuelles inégalités, 
• Rechercher leurs causes sous-jacentes, 
• Mettre un terme à une injustice ou désavantage». 

(Commission pour l’égalité entre les races: www.cre.gov.uk) 
Pourquoi ce suivi ethnique? 

L’égalité d’accès aux services pour tous représente une partie importante de l’offre de services 
et de la planification. La capacité du South Tyneside Primary Care Trust (PCT) à comprendre 
les besoins de communautés ethniques différentes et à assurer un meilleur accès aux services 
bute contre le manque de données sur le nombre de personnes issues de minorités ethniques 
qui font appel aux services de santé mentale.  

Aller de l’avant 
Il faut améliorer la collecte de données et leur analyse pour vérifier si les besoins trouvent une 
réponse et si les inégalités sont combattues. Les actions requises de la part du PCT sont les 
suivantes: 

• Le PCT produira un protocole avec les cabinets des médecins généralistes, sur le suivi 
ethnique dans le cadre de la stratégie de diversité et d’égalité; 

• Le PCT lancera une campagne pour mieux faire connaître l’importance du suivi 
ethnique; 

• Une formation sur la diversité, y compris sur le suivi ethnique, devrait être obligatoire 
pour tout le personnel; 

• Le PCT veillera à ce que toutes les politiques et procédures reprennent une référence 
spécifique au suivi et aux besoins des groupes ethniques; 

• Veiller à ce que les responsables des ressources humaines, de l’information et de la 
technologie connaissent le matériel de guidance et de formation; encourager 
l’introduction locale de nouveaux codes et veiller à ce que le personnel soit conscient 
de l’importance de l’information ethnique. 
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Tous nos remerciements à Mme Espe Bialu Ngituka, responsable du développement dans la 
communauté au South Tyneside et membre du comité de SME sur la santé mentale et les 
minorités ethniques, pour sa contribution. 
Les informations contenues dans cet article ne reflètent pas nécessairement la position ou l’opinion de 
SME. 

Un rapport européen met en lumière les conditions précaires de travail des migrants 

Une étude réalisée par une unité spécialisée de l’Agence européenne pour la santé et la 
sécurité au travail (UE-OSHA) révèle les conditions risquées de travail rencontrées par de 
nombreux migrants. 
Le rapport publié par l’Agence européenne pour la santé et le sécurité au travail a été rédigé 
par l’Observatoire européen des risques et il analyse les problèmes liés à la sécurité au travail 
et à la santé des travailleurs migrants. 
Etudier les travailleurs migrants est complexe. On trouve des migrants dans des secteurs 
hautement qualifiés comme les technologies de l’information. Toutefois, en général, les 
migrants travaillent dans des secteurs tels que l’agriculture, l’horticulture, la construction, les 
soins de santé, le transport et le secteur alimentaire. Cette situation est due à un manque de 
travailleurs, mais aussi à des obstacles linguistiques et juridiques ou à la présence de 
discrimination. 
Selon ce rapport, un nombre important de migrants est soumis à l’incertitude, à de mauvaises 
conditions de travail et à des bas salaires. Les travailleurs migrants sont souvent surqualifiés 
pour être engagés dans des emplois à faible compétence caractérisés par des heures de travail 
plus longues, une plus grande instabilité de l’emploi et des activités exigeantes au niveau 
physique. Ils possèdent peu de connaissances sur leurs droits au travail et souffrent de 
harcèlement, ainsi que d’épuisement. 
On estime que dans 9 des plus grandes économies de l’ancienne UE à 15 entre 4.4 et 5.5 
millions d’immigrants travaillent dans «l’économie informelle», bien que des données précises 
sur l’emploi non déclaré ne soient toujours pas disponibles. La santé est une préoccupation de 
taille pour les travailleurs non déclarés puisqu’ils n’ont pas accès aux services de santé au 
travail et qu’ils ne bénéficient pas de la protection légale accordée aux emplois dangereux. Les 
quelques études réalisées sur la sécurité et la santé des travailleurs non déclarés suggèrent 
qu’ils sont sous-représentés dans les statistiques et qu’ils doivent subir de très mauvaises 
conditions de travail. 
Pour lire le rapport et pour de plus amples informations: le site web de la EU-OSHA, 
http://osha.europa.eu/press_room/news_article.2008-01-
09_MigrantWorkers/view?searchterm=migrant%20workers  
Source: EPHA 

Boîte à outils sur la diversité pour les programmes de télévision 

L'Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne (FRA) a publié une boîte à outils sur 
la diversité à l'intention des télévisions du service public afin d'aider les professionnels des 
médias à promouvoir les principes de la diversité culturelle dans tous leurs services. Cette 
boîte à outils contient une mine d'informations sur la façon de promouvoir les principes de la 
diversité culturelle dans les organismes de radiodiffusion et dans les programmes télévisés, et 
fournit à la fois des éléments pratiques et des conseils de bonne pratique qui peuvent être 
appliqués et exploités. 
La boîte à outils peut être obtenue gratuitement à l'adresse suivante : media@fra.europa.eu  
Pour de plus amples informations: le site web de la FRA, www.fra.europa.eu  
 
III. NOUVELLES DE NOS MEMBRES 

ALLEMAGNE - Nouvelles coordonnées de la Dachverband Gemeindepsychiatrie 

La Geschäftsstelle Dachverband Gemeindepsychiatrie e.V. a déménagé. 
Leur nouvelle adresse est désormais: 
Oppelner Strasse 130  
D - 53119 Bonn 
Tél +49 228 691759 
Fax +49 228 658 063 
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Email dachverband@psychiatrie.de  

IRLANDE – Séminaire de SMI sur le Suicide, 6 octobre 2007, Athlone (Irlande) 

Santé Mentale Irlande (SMI) a organisé un séminaire sur le suicide. L’idée était de donner des 
conseils pratiques et des orientations aux bénévoles confrontés au suicide dans leurs 
communautés. Au total, 130 bénévoles représentaient les différentes parties de l’Irlande.  
Tous les délégués ont été invités à remplir un formulaire d’évaluation en fin de séminaire. Les 
évaluations sont apparues comme extrêmement positives. Les participants ont surtout été 
impressionnés par le contenu et la structure du séminaire. De nombreuses personnes ont 
estimé que les récits personnels de suicides étaient très instructifs et émouvants. Une 
présentation informative sur les étapes qui ont mené à la création du Kildare Suicide 
Bereavement Support Group a également suscité un grand intérêt. 
De plus amples informations ainsi que l'intégralité des présentations sont disponibles sur le 
site web de SMI: 
http://mentalhealthireland.ie/index.php?option=com_content&task=view&id=97&Itemid=2  

ITALIE - Actes de la 10ème conférence européenne de SMES-Europa 

La plupart des interventions présentées lors des séances plénières et ateliers de la 10ème 
conférence européenne de SMES-Europa, qui s'est déroulée à Rome (Italie) du 23 au 25 
janvier 2008, peuvent maintenant être consultées sur le site internet de SMES-Europa: 
http://www.smes-europa.org/10ConfSMES_proceedings-actes.htm 
Le compte-rendu et les recommandations de la conférence seront disponibles d'ici peu. 

QUÉBEC - Les amis de Zippy 

«Les amis de Zippy» est un programme novateur en milieu scolaire visant l'acquisition de 
mécanismes d'adaptation (coping) par des enfants de 6 et 7 ans. Des évaluations scientifiques 
de ce programme ont été menées en Lituanie et au Danemark.  
Depuis quelques années, ce programme, initié par l'organisation membre de SME Partnership 
for Children (Royaume Uni), est présent en Europe dans différentes langues (sauf en français). 
Pour de plus amples informations sur la mise en œuvre du programme en Europe, visitez le 
site de Partnership for Children: www.partnershipforchildren.org.uk  
Depuis 2004, le programme Les amis de Zippy est disponible en français au Québec (Canada), 
sous la coordination du professeur Brian Mishara de l’Université du Québec à Montréal. 
L'équipe du professeur Mishara souhaite faire connaître ce programme auprès de la 
francophonie européenne et s'associer à des personnes et événements oeuvrant dans le milieu 
de l’éducation ou de la santé publique au niveau européen. 
Si vous êtes intéressés, contactez Julie Denoncourt: denoncourt.julie@uqam.ca  
Pour de plus amples informations: visitez le site web du programme,  
http://www.crise.ca/fr/pr_details.asp?section=projets&no_projet=25&usager=misharab  

ROYAUME UNI - Réalisations et nouveaux enjeux pour la Fondation pour la santé mentale 

2007 a été une année bien remplie et couronnée de succès pour la Fondation pour la santé 
mentale. Des campagnes d’influence, des projets de recherche et des initiatives politiques ont 
vu le jour. Voici quelques points marquants de cette année 2007: 

• Lancement d’une toute nouvelle édition des «Faits fondamentaux», un concentré 
d’informations et de statistiques sur la santé mentale; 

• Des millions de personnes ont été touchés par la campagne d’action «Une semaine pour 
la santé mentale» sur l’importance de l’amitié pour la santé mentale, par les sites 
Internet et le matériel d’information; 

• Publication des résultats du projet sur 5 ans Listen Up! portant sur l’offre de services en 
santé mentale pour les enfants et les jeunes; 

• Participation à la campagne «Nous devons parler – We need to talk» qui a permis un 
investissement supplémentaire de 170 millions de livres dans les thérapies de la parole 
de la part du gouvernement britannique; 

• Publication de nouvelles recherches et de matériel d’information sur les liens entre le 
tabagisme et la santé mentale, ainsi que sur la spiritualité qui peut jouer un rôle dans 
le rétablissement après une maladie mentale; 
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• Rôle prépondérant dans l’organisation du premier festival du film et de l’art en santé 
mentale à Glasgow en octobre 2007; 

• 250 personnes qui ont généreusement participé à des activités de collecte de fonds 
comme le Marathon de Londres, des trekkings au Sahara et au Pérou, la Course du 
grand Nord, entre autres. 

Mais il semble bien que 2008 sera aussi une année dynamique pour la fondation, qui 
continuera à mettre l’accent sur les enfants et les jeunes, la vie adulte, les soins orientés vers 
la guérison et les patients. La fondation axera aussi son travail sur l’impact de la santé 
physique à long terme sur la santé mentale. La Fondation publiera en mars un nouveau 
rapport sur la colère et la santé mentale dans le cadre de la semaine d’action pour la santé 
mentale 2008. La Fondation commencera aussi à préparer son Jubilé de Diamant en 2009 – en 
examinant l’avenir de la santé mentale et les soins en santé mentale pour les 60 ans à venir.  
Pour de plus amples informations, visitez le site web de la Mental Health Foundation: 
http://www.mentalhealth.org.uk/  
 
IV. NOUVELLES D’AUTRES ONG EUROPEENNES 

EPHA – European Public Health Alliance (Alliance européenne pour la santé 
publique) 

EPHA oeuvre à l’amélioration du rôle de la société civile au niveau européen. 

L'EPHA participe au projet STACS (Science, Technologie et Société Civile) qui permet une 
collaboration plus étroite entre scientifiques et ONG afin de réaliser des projets de recherche 
conjoints et prouver que les ONG peuvent être de véritables partenaires de recherche. Le 
projet a commencé le 1er Mars 2007 et il se poursuivra sur deux ans. Les ONG partenaires 
traitent de différents thèmes comme le handicap, la santé – notamment la santé mentale- et 
les droits de l’homme. 
L'EPHA est, en particulier, en charge de plusieurs «work packages» (management, diffusion 
d’informations) et aide également au développement d’un site interactif pour faciliter la 
communication entre les organisations de la société civile et les scientifiques sur des 
problèmes communs de recherche. 
L'EPHA a récemment mené une campagne de lobbying en faveur d'un meilleur engagement 
des organisations de la société civile dans les projets de recherche de l’Union européenne. 
Pour de plus amples informations: consulter le site Internet du projet, 
http://www.peopleandscience.org/about_us/epha, 
ou le site de l’EPHA, http://www.epha.org/ 

L'EPHA a un nouveau secrétaire général 

Depuis le 1er février 2008, Monika Danuta Kosinska est le nouveau secrétaire général de 
l'EPHA. 
Pour contacter Monika: Email monika@epha.org 

FEPH – Forum européen des personnes handicapées 

Le FEPH était représenté lors des conférences européennes sur la mise en œuvre de la 
réglementation 1107/2006 sur les droits des passagers aériens handicapés, Bruxelles, 24-25 
janvier 2008 

En date du 24 janvier, le Conseil International des Aéroports (CIA) a organisé une conférence 
pour ses membres sur la mise en œuvre de la réglementation relative aux droits et aux 
obligations des personnes handicapées qui voyagent en avion.  
La conseillère politique du FEPH Maria Nyman a été invitée à cette conférence pour parler de la 
nécessité de coopérer avec les organisations qui représentent les personnes handicapées lors 
de la mise en place de programmes de formation pour sensibiliser le personnel au handicap. 
Le FEPH a aussi rappelé aux représentants des aéroports la nécessité de collaborer avec le 
mouvement des personnes handicapées le plus tôt possible, puisque la réglementation prévoit 
une coopération avec les Organisations de Personnes Handicapées (OPH) lors de l’élaboration 
des normes de qualité de l’assistance aux passagers handicapés et lors du choix des points 
d’arrivée dans les aéroports.  
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Le 25 janvier, la Commission européenne a organisé une conférence sur «la mise en œuvre 
correcte de la réglementation 1107/2006». Plus de vingt membres du FEPH y ont participé, 
ainsi que des représentants de lignes aériennes, d’aéroports, de tour opérateurs et d’organes 
nationaux de mise en œuvre de la réglementation. La conférence a offert un espace de 
discussion sur la situation actuelle de la mise en application dans l’UE et sur l’avenir. Les 
différentes parties présentes ont aussi eu l’occasion de mieux se connaître dans une optique 
de collaboration au niveau national et local.  
Une nouvelle «notification sur les personnes à mobilité réduite» a été mise au point par les 
lignes aériennes et les aéroports et deviendra une pratique recommandée par la IATA 
(International Air Transport Association). Elle donnera lieu à une chaîne de communication 
plus efficace qui permettra aux assistants d’être correctement informés sur les besoins des 
voyageurs handicapés. 
Suite à une suggestion du FEPH, la commission européenne a promis en fin de réunion 
d’organiser une «formation des formateurs» d’ici quelques mois, où des responsables 
nationaux du mouvement des personnes handicapées seront invités pour mieux se préparer à 
former les militants locaux et régionaux qui coopéreront avec leurs aéroports respectifs.  
Pour de plus amples informations: personne de contact, Maria Nyman, maria.nyman@edf-
feph.org 
Source: FEPH 

MDRI – Mental Disability Rights International 

Kosovo: les personnes handicapées mentales ont pu voter pour la première fois 

Dans ses efforts pour renforcer le mouvement d'auto-représentation des personnes 
handicapées au Kosovo, la Mental Disability Rights Initiative - Kosovo (K-MDRI) a récemment 
aidé les membres du groupe de soutien par les pairs «Ne Per Ne» à pleinement comprendre et 
participer aux élections historiques qui ont eu lieu cet hiver au Kosovo. Les élections avaient 
pour objectif de sélectionner les maires ainsi que les membres des conseils nationaux et 
communaux. «Ne Per Ne», qui signifie «Nous en faveur de nous-mêmes», est le groupe de 
soutien par les pairs des personnes handicapées mentales le plus important d'Europe 
orientale, et il a été initié par le MDRI. 
En préparation des élections de novembre qui étaient organisées au Kosovo, les groupes de 
soutien par les pairs ont invité et accueilli des représentants des principaux partis politiques, 
afin de débattre de l'importance des élections, du travail des partis et des questions qui les 
touchent. Les participants ont pu poser des questions aux candidats, notamment concernant 
les perspectives d'emplois pour les personnes handicapées. 
Pour la première fois de leur existence, environ 90% des membres du groupe de soutien par 
les pairs ont voté aux élections du Kosovo. 
Pour de plus amples informations: le site web du MDRI, http://www.mdri.org/ 

Plateforme Sociale 

Les ONG sociales participent au conseil informel de l’emploi et des affaires sociales à Brdo pri 
Kranju (Slovénie), 31 janvier - 2 février 2008 

La Plateforme Sociale, invitée au conseil informel des ministres de l’emploi et de la politique 
sociale, a reconnu que des progrès avaient été réalisés durant la présidence portugaise avec 
l’adoption d’un ensemble plus équilibré de principes de flexicurité.  
La Plateforme Sociale a également indiqué que, pour avoir un suivi cohérent des principes de 
flexicurité, il fallait faire davantage que traiter des tendances identifiées par la présidence 
slovène (mondialisation, progrès technologique et changement démographique). Les décideurs 
politiques doivent aussi intégrer dans leur analyse d’autres tendances comme les inégalités 
croissantes, l’augmentation des diversités dans les sociétés européennes, la migration, 
l’allongement de la durée de vie, le changement des modèles familiaux et le rôle croissant du 
secteur tertiaire. 
Selon la Plateforme Sociale, des progrès ont été réalisés au cours des dernières années en 
terme d’emploi et de croissance, mais sans toutefois provoquer une meilleure cohésion 
sociale. La Plateforme Sociale invite donc les ministres de l’emploi à insister sur le fait que la 
Stratégie de Lisbonne doit traiter de l’emploi, de la croissance et de l’inclusion. 
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La délégation de la Plateforme Sociale comptait, notamment, Barbara Purkart, de SENT – de 
l’Association slovène pour la santé mentale, une organisation membre de SME. 
Pour télécharger l'intégralité de la contribution de la Plateforme au Conseil de Brdo (en 
anglais): http://www.socialplatform.org/Page.asp?docid=16025&langue=EN  
Source: Communiqué de presse de la Plateforme sociale 

 
V. UNION EUROPEENNE 

Lancement officiel du réseau ELISAN 

Le réseau ELISAN (European Local Inclusion and Social Action Network) a été inauguré 
officiellement le 28 janvier 2008 à Bruxelles, sous le haut patronage du Comité européen des 
régions. Ce réseau regroupe des représentants élus des quatre coins de l Europe qui 
travaillent dans le domaine social au niveau local. Son objectif est de sensibiliser le public à 
l'action sociale au niveau local en Europe et de faire en sorte que l'on accorde davantage 
d'attention à la participation des élus locaux à la mise en oeuvre d'une politique sociale 
efficace et cohérente à l'échelon européen. Le réseau favorise les échanges d'informations et 
d'expériences en rapport avec les politiques sociales et encourage les partenariats européens à 
participer aux débats sur les politiques sociales à l'échelon européen. 
Le réseau développera les thèmes suivants : questions liées à la famille, personnes âgées et 
handicapées, minorités, inclusion sociale, problèmes urbains, santé, et réfugiés et migrants. 
Pour de plus amples informations: visitez le site web du réseau, http://www.elisan.eu/elisan/  

Morten Kjaerum, premier choix des députés comme directeur de l'Agence des droits 
fondamentaux 

Le 12 février, les députés ont préféré à l'unanimité Morten Kjaerum, qui dispose d'une 
expérience de 23 ans dans le domaine des droits de l'homme et dirige actuellement l'Institut 
danois pour les droits de l'homme, pour le poste de directeur de l'Agence européenne des 
droits fondamentaux (FRA), parmi les deux prétendants retenus par la Commission 
européenne. L'autre candidat était Dario Carminati, cadre supérieur du Haut-commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR) pouvant se prévaloir de 27 ans d'expérience, et 
actuellement représentant de la délégation de l'UNHCR en Angola 
Après validation par la Conférence des présidents, la décision finale reviendra au Conseil 
d'administration de l'Agence, en tenant compte des avis des députés et du Conseil.  
Pour de plus amples informations: le site web de la FRA, http://fra.europa.eu/fra/index.php 
Source: Parlement européen 

 
VI. PRESIDENCE DE L'UNION EUROPEENNE 

Priorités de la présidence slovène en matière d’emploi et d’affaires sociales 

Le 22 janvier, la ministre slovène de l’emploi, de la famille et des affaires sociales, Marjeta 
Cotman, a présenté au comité du Parlement européen chargé de l’emploi et des affaires 
sociales les priorités de la présidence slovène en matière d’emploi et d’affaires sociales.  
Le slogan de la présidence slovène en matière d’emploi et d’affaires sociales est «une Europe 
qui investit dans les personnes travaille pour son avenir». La ministre a entre autres rappelé 
que la présidence slovène souhaitait contribuer à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale, améliorer les opportunités d’emploi et d’intégration sociale des personnes handicapées 
et assurer une égalité des chances pour tous.  
Pour atteindre ces objectifs, la ministre a déclaré que l’Europe avait besoin d’outils juridiques, 
de normes de travail, de systèmes efficaces de protection sociale, d’un dialogue social 
productif et d’un dialogue avec la société civile.  
Pour l’emploi et les affaires sociales, la présidence slovène se basera sur 4 objectifs 
principaux: la Stratégie de Lisbonne – marché du travail et emploi; poursuite de la discussion 
européenne sur les enjeux démographiques; lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale; 
égalité des chances et prévention de la discrimination envers les personnes handicapées. 
Pour ce dernier objectif, la ministre a déclaré qu’elle accorderait une attention particulière à la 
ratification dans le délai imparti de la convention des Nations Unies sur les droits des 
personnes handicapées et de son protocole optionnel. 
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Pour lire l'intégralité du discours:le site web de la présidence slovène, 
http://www.eu2008.si/fr/News_and_Documents/Speeches_Interviews/January/0122_MDDSZ_
Cotman_EP_speech.html?  
Source: Présidence slovène 

 
VII. CONSEIL DES MINISTRES 

Réunion du Conseil ECOFIN sur la Stratégie de Lisbonne et le réexamen du marché unique 

Le Conseil ECOFIN (affaires économiques et financières) s'est réuni le 22 janvier 2008 à 
l'occasion d'un débat sur le prochain cycle triennal de la Stratégie de Lisbonne (2008-2010), 
qui sera inauguré lors du Conseil européen de printemps, au mois de mars. Le Conseil a 
convenu que des réformes et des recommandations devaient être mises en oeuvre dans 
plusieurs domaines, notamment l'éducation et les compétences, la «flexicurité» (flexibilité et 
sécurité des marchés du travail) et l'inclusion sociale, la visibilité de la dimension sociale ainsi 
que la viabilité et la qualité des finances publiques. 
Les ministres de l'économie et des finances ont également adopté des conclusions concernant 
le réexamen du marché unique. Le Conseil a souligné que le marché unique était d'une 
importance cruciale pour assurer la compétitivité de l'Europe face à la mondialisation de 
l'économie. La compétitivité du marché unique est en effet un moteur clé de la croissance 
économique et doit donc être au coeur des mesures prises ou mises en oeuvre dans le cadre 
de la Stratégie de Lisbonne. 
Pour lire les conclusions de la réunion du Conseil ECOFIN: le site web du Conseil, 
http://www.consilium.europa.eu/ueDocs/cms_Data/docs/pressData/en/ecofin/98276.pdf  
Source: AGE 

 
VIII. COMMISSION EUROPEENNE 

DG Emploi et Affaires sociales – DG EMPL 

La Commission adresse des avis motivés à onze États membres et des lettres de mise en 
demeure à trois autres pour non-respect de la directive relative à l'égalité en matière d'emploi 

Le 31 janvier dernier, la Commission a adressé des avis motivés à 11 États membres qui, 
selon elle, ont transposé de façon incomplète ou inadéquate la directive européenne relative à 
l'égalité en matière d'emploi interdisant la discrimination fondée sur la religion et les 
croyances, l'âge, le handicap et l'orientation sexuelle dans le domaine de l'emploi et de la vie 
professionnelle. Les pays concernés sont la République Tchèque, l'Estonie, l'Irlande, la Grèce, 
la France, l'Italie, la Hongrie, Malte, les Pays-Bas, la Finlande et la Suède. Les problèmes 
portent principalement sur les points suivants : limitations des personnes et des domaines 
couverts par les législations nationales; définitions de la discrimination éloignées de celles de 
la directive; mise en oeuvre inadéquate de l'obligation pour les employeurs de proposer des 
aménagements raisonnables aux travailleurs handicapés; incohérences dans les dispositions 
visant à aider les victimes de discrimination, notamment pour ce qui concerne le renversement 
de la charge de la preuve, les droits des associations d'aider les individus à engager des 
poursuites, et la protection contre la victimisation. Les pays disposent d'un délai de deux mois 
pour réagir, après quoi la Commission pourra décider de les poursuivre devant la Cour 
européenne de justice. 
La Commission a également envoyé une lettre de mise en demeure à l'Allemagne. Elle est 
notamment préoccupée par le fait que la législation allemande ne couvre pas les 
licenciements, qu'elle ne protège pas suffisamment les travailleurs handicapés, et qu'elle 
impose un délai très court (deux mois) pour déposer plainte. 
La Commission a aussi envoyé deux autres lettres de mise en demeure à la Lettonie et à la 
Lituanie concernant la transposition de la directive. Elle leur reproche de donner une définition 
trop restrictive de la discrimination (Lettonie) et d'accorder des exceptions trop larges à 
l'interdiction de discrimination fondée sur l'âge (aussi bien pour la Lettonie que pour la 
Lituanie). 
La Commission prépare un rapport sur la transposition et la mise en oeuvre de la directive 
relative à l'égalité en matière d'emploi dans l'UE, qui devrait être publié durant la première 
moitié de 2008.  
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Pour de plus amples informations: le site web de la Commission,  
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/08/155&format=HTML&aged=0&
language=FR&guiLanguage=en 

DG Santé et Protection des consommateurs – DG SANCO 

Des sources confirment la nomination d'Androulla Vassiliou en tant que nouveau commissaire 
en charge de la santé 

Le 28 février, il a été confirmé que la politicienne chypriote Androulla Vassiliou remplacerait 
Markos Kyprianou en tant que nouveau commissaire chypriote en charge de la santé. Le 
commissaire Kyprianou aurait accepté le poste de ministre des affaires étrangères et devrait 
retourner à Chypre. 
Mme Vassiliou, qui a été ministre chypriote de la santé en 1999, est connue pour son fort 
activisme dans le domaine de l'environnement et des droits de l'homme. Elle est aussi connue 
pour son soutien sans faille en faveur des droits des femmes et de leur représentation dans le 
mode politique et économique. Mme Vassiliou a étudié le droit à Londres et est diplômée en 
relations internationales. Elle a été très active sur la scène politique et légale durant sa 
carrière. 
SME souhaiterait remercier le commissaire Kyprianou pour tout son travail à la Commission et 
souhaiter la bienvenue à Androulla Vassiliou qui nous rejoint à Bruxelles. 
La commission n'a pas encore fait de déclaration officielle à ce sujet et certaines sources 
soufflent qu'une réorganisation de la commission est possible puisque M. Kyprianou est le 
deuxième commissaire à annoncer son départ ces dernières semaines. 
Source: EPHA 

Mise à jour – La page web de la DG Sanco sur la santé mentale 

La page web de la DG Sanco dédiée à la santé mentale a été récemment mise à jour. Vous y 
trouverez maintenant des informations sur la conférence de haut niveau sur la santé mentale 
qui devrait se tenir à Bruxelles le 13 juin 2008. 
Pour visiter la page web: 
http://ec.europa.eu/health/ph_determinants/life_style/mental/mental_health_fr.htm  

Journées d’information 2008 

La journée d’information sur l’appel à propositions 2008 dans le cadre du nouveau programme 
de santé aura lieu au Luxembourg le 12 mars 2008. 
Pour vous inscrire à cet événement: le site web de l'Agence exécutive de santé publique 
(PHEA),  
http://ec.europa.eu/phea/calls/call_for_proposals_en.html  
Des journées nationales d’information sont organisées par les Points Focaux Nationaux (PFN) 
grâce à la contribution de l’Agence exécutive pour la santé publique dans plusieurs pays: 
Belgique, Pays-Bas, Espagne, Portugal, Pologne et Finlande. 
Pour de plus amples information: le site web de la PHEA, 
http://ec.europa.eu/phea/calls/infoday2008_en.html  
Le Plan de travail 2008 du programme de santé 2008-2013 et les appels à propositions seront 
publiés avant le 29 février 2008 sur le site de la DG Sanco et sur le site de l’Alliance 
européenne pour la santé publique, en même temps que les lignes directrices pour les 
candidats, la législation en vigueur et les formulaires requis. 

Programme d'action communautaire dans le domaine de la santé 

La page web de la DG Sanco dédiée au deuxième programme d'action communautaire dans le 
domaine de la santé 2008-2013 est maintenant disponible en 11 langues. 
Pour accéder à la page web: 
http://ec.europa.eu/health/ph_programme/health_programme_fr.htm  

Vue d'ensemble de la stratégie pour la santé 
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La page web de la DG Sanco dédiée à la nouvelle stratégie de l'Union européenne en matière 
de santé a été récemment mise à jour. Vous y trouverez des informations utiles sur la 
stratégie, son adoption et ses objectifs, ainsi que des documents clés. 
Pour accéder à la page web: 
http://ec.europa.eu/health/ph_overview/strategy/health_strategy_fr.htm  
 
IX. PARLEMENT EUROPEEN 

Les députés européens appellent à une meilleure protection des travailleurs contre les risques 
de maladie professionnelle et d'accident professionnel 

Dans un rapport sur la stratégie communautaire 2007-2012 pour la santé et la sécurité au 
travail, le Parlement européen déplore que la Commission européenne ne se fixe pas 
d'objectifs de réduction des maladies professionnelles. Des risques nouveaux et émergents 
devraient être identifiés. 
Le Parlement européen souligne que la réinsertion et la réintégration des travailleurs après 
une maladie ou un accident du travail sont essentielles et considère qu'il est important que les 
gouvernements prévoient dans leurs stratégies pour la santé et la sécurité (par l'intermédiaire 
de formations, de redistributions des tâches, etc.) que les personnes ayant souffert d'une 
maladie mentale ou physique au cours de leur carrière professionnelle puissent conserver leur 
emploi. 
Le Parlement rappelle également que les menaces pour la santé et la sécurité au travail ne se 
limitent pas au travail manuel. Une plus grande attention doit être accordée aux causes qui 
sous-tendent l'apparition de maladies mentales et à la santé mentale, à l'accoutumance et aux 
risques psychologiques sur le lieu de travail, tels que le stress, le harcèlement et le mobbing, 
ainsi que la violence. Une attention plus grande doit également être accordée aux politiques 
menées par les employeurs pour promouvoir la bonne santé physique et mentale. 
Le rapport a été adopté lors de la dernière séance plénière qui a eu lieu à Strasbourg (14-17 
janvier 2008). 
Pour lire l'intégralité du rapport: le site web du Parlement européen, 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P6-TA-2008-
0009+0+DOC+XML+V0//FR 

Déclaration écrite du Parlement européen en vue de mettre fin au sans-abrisme de rue 

Une déclaration écrite en vue de mettre fin au sans-abrisme de rue a été enregistrée en 
décembre dernier par un collectif constitué des eurodéputés Mary Lou MacDonald (GUE/GVN, 
Irlande) Claude Moraes (PSE, oyaume Uni), Jacek Protasiewicz (PPE-DE, Pologne), Gérard 
Onesta (Verts/ALE, France) et Jean-Marie Beaupuy (ADLE, France). Elle appelle: 

• le Conseil à approuver un engagement paneuropéen en vue de mettre fin au sans-
abrisme de rue d'ici 2015; 

• la Commission à développer une définition cadre européenne du sans-abrisme, à 
rassembler des données statistiques comparables et fiables et à fournir des mises à 
jour annuelles sur les actions menées pour mettre fin au sans-abrisme et les progrès 
réalisés dans les Etats membres de l'UE; 

• encourage les Etats membres à élaborer des «plans d'urgence pour l'hiver» intégrés 
dans une stratégie plus gobale sur le sans-abrisme. 

Les députés européens ont jusqu'au 25 mars 2008 pour signer la déclaration écrite. 
Pour lire l'intégralité de la déclaration écrite: le site web du PE, 
http://www.europarl.europa.eu/sidesSearch/search.do?type=WDECL&term=6&author=28111
&language=FR&startValue=0#  
SME soutient très fortement l'appel lancé par la FEANTSA (Fédération européenne des 
associations nationales travaillant avec les sans-abri) aux députés européens afin qu'ils 
signent la déclaration écrite et s'engagent à mettre fin à une violation des droits 
fondamentaux inacceptable et toujours en cours au sein de l'Union européenne. Elle 
encourage également toutes les parties prenantes intéressées à agir et se mobiliser pour faire 
en sorte que suffisamment de députés soutiennent l'adoption de la déclaration écrite. 
Source: FEANTSA 
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X. COUR DE JUSTICE DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Personne ne devrait avoir à choisir entre les soins apportés à une personne handicapée de sa 
famille et son emploi  

Un jugement préliminaire de la cour européenne en date du 31 janvier 2008 devrait faire 
valoir les droits de millions d’employés qui prennent soin d’une personne handicapée de leur 
famille et leur éviter toute discrimination indirecte. 
Poiares Maduro, avocat général à la cour de justice des commun sautés européennes, a 
déclaré que la citoyenne britannique Sharon Coleman, secrétaire juridique à Londres, avait dû 
quitter son emploi de façon illégale parce qu’elle demandait un horaire flexible pour s’occuper 
de son fils handicapé. Selon lui, elle a souffert de «discrimination par association» et il 
suggère que la législation européenne qui garantit un juste traitement des personnes 
handicapées au travail s’étende à ceux et celles qui sont liés à la personne handicapée. «[La 
législation] protège ainsi les personnes qui, même si elles ne sont pas handicapées elles-
mêmes, subissent une discrimination directe et/ou un harcèlement dans leur emploi parce 
qu’elles sont associées à une personne handicapée,» a-t-il déclaré. «Une conception solide de 
l’égalité implique que ces formes plus subtiles de discrimination doivent aussi tomber sous le 
coup de la législation anti-discrimination». 
Cet avis donnera probablement le ton de la décision finale qui doit être prise par un panel de 
juges européens plus tard dans l’année. Dans la plupart des cas, la cour suit le conseil 
juridique initial. 
Pour télécharger le jugement préliminaire de la cour:  
http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-
bin/form.pl?lang=EN&Submit=Rechercher$docrequire=alldocs&numaff=C-
303/06&datefs=&datefe=&nomusuel=&domaine=&mots=&resmax=100  
Source: Plateforme Sociale 

 
XI. CONSEIL DE L’EUROPE 

Coopération entre le Conseil de l'Europe et l'UE 

Dans le cadre du renforcement de la coopération entre le Conseil de l'Europe et l'Union 
européenne, Dimitrij Rupel, ministre slovène des affaires étrangères, a présenté, le 30 janvier 
à Strasbourg, le programme de la présidence slovène de l'Union européenne. Il a notamment 
évoqué la ratification du Traité de Lisbonne, la perspective européenne pour les Balkans 
occidentaux et le dialogue entre cultures, religions et traditions, en soulignant l'importance du 
Livre Blanc sur le dialogue interculturel que prépare le Conseil de l'Europe. 
Pour lire l'intégralité du discours: le site web de la présidence slovène, 
http://www.eu2008.si/fr/News_and_Documents/Speeches_Interviews/January/0130MZZ_Rup
el_Council_EU.html?  
Source: la Fondation Robert Schuman 

 
XII. ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

Atlas: ressources mondiales pour les personnes souffrant d’un handicap intellectuel, 2007 

Ce rapport mondial reprend des informations sur 147 pays représentant 95% de la population 
mondiale. Les informations traitent particulièrement des termes et des systèmes de 
classification en usage pour cette population, de la politique et de la législation, des 
financements et des allocations, de la prévention, des services de soins, des ressources 
humaines et des formations, de la recherche, des systèmes d’information et du rôle des ONG 
et des organisations internationales. L’Atlas-HI propose également un glossaire complet des 
termes et des définitions des concepts de base relatifs au handicap intellectuel, ainsi qu’un 
questionnaire permettant de rassembler des informations quantitatives et qualitatives.  
Vous pouvez télécharger l'Atlas en version anglaise à partir du site de l'OMS: 
http://www.who.int/mental_health/evidence/atlas_id_2007.pdf  
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XIII. NATIONS UNIES 

Mise à jour- Convention sur les droits des personnes handicapées 

En date du 16 janvier 2008 on dénombre 14 ratifications de la convention et 8 ratifications du 
protocole optionnel. 20 ratifications de la convention doivent être réunies pour que celle-ci 
puisse entrer en vigueur. A l'heure actuelle, on compte 123 signataires de la convention et 69 
signataires du protocole additionnel.  
Pour de plus amples informations sur la convention: visitez le site web qui lui est dédié 
www.un.org/disabilities  

Efforts des Nations Unies pour promouvoir, protéger et assurer les droits des personnes 
handicapées 

Les 13-14 décembre 2007, le Groupe de Soutien Inter-Agences (GSIA) sur la convention des 
droits des personnes handicapées s’est réuni pour la première fois. Le GSIA est un mécanisme 
de coopération internationale chargé de la promotion et de la mise en œuvre de la convention 
et de son protocole optionnel. Les membres de ce GSIA sont des systèmes des Nations Unies, 
des départements, des agences, des fonds et des programmes dont le travail est pertinent 
pour la convention. La réunion a été organisée par le secrétariat pour la convention des droits 
des personnes handicapées. Ce groupe met en place une approche en trois étapes – une 
déclaration d’engagement, une stratégie et un plan d’action – afin de promouvoir, protéger et 
assurer la jouissance pleine et égale de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés 
fondamentales par toutes les personnes handicapées, et de promouvoir le respect de leur 
dignité inhérente. 
Pour de plus amples informations:le site web dédié à la convention,  
http://www.un.org/disabilities/default.asp?navid=41&pid=323  

Séminaire sur le refus de la Torture au BHCDH  

C’est au bureau du Haut commissaire chargé des droits de l’homme (BHCDH) qu’a eu lieu le 
11 décembre 2007 un séminaire d’experts sur le «refus de la torture et les personnes 
handicapées» à Genève. Un petit groupe d’experts s’est réuni avec le rapporteur spécial des 
Nations Unies sur la torture, Manfred Nowak, et deux représentants du comité contre la 
torture pour examiner dans quelle mesure certains traitements appliqués aux personnes 
handicapées, y compris en institution, constituent des actes de torture. Les participants ont 
aussi réfléchi à la façon dont le rapporteur spécial pourrait accorder davantage d’attention, 
surtout lors de ses missions dans les pays, à la prévention de la torture envers les personnes 
handicapées. Le rapporteur spécial a annoncé son intention de soulever le sujet lors de son 
prochain rapport à l’assemblée générale. 
Pour de plus amples informations: lisez le rapport annuel du haut commissaire pour les droits 
de l'homme des Nations Unies (en anglais) 
http://daccessdds.un.org/doc/UNDOC/GEN/G08/102/37/PDF/G0810237.pdf?OpenElement  
 
XIV. DIVERS 

ESPAGNE – Plateforme des familles pour la création d’une spécialité en psychiatrie de l’enfant 
et de l’adolescent  

La Plateforme des familles pour la création d’une spécialité en psychiatrie de l’enfant et de 
l’adolescent est un groupe de soutien mis en place par des parents dont les enfants et les 
adolescents souffrent de différents handicaps ou troubles mentaux. Tous possèdent quelque 
chose en commun: une grande nécessité de bons traitements professionnels pour leurs 
enfants. 
La psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent existe comme spécialité dans les études de 
médecine dans certains pays européens ou alors comme sous-section dans d’autres pays, 
mais ce n’est pas encore le cas en Espagne. L’Espagne et la Roumanie sont les seuls pays de 
l’Union européenne à ne pas avoir de spécialité en psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent, ce 
qui entraîne de graves conséquences dans la pratique des soins. Des psychiatres sans les 
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connaissances et les formations spécifiques sont employés dans des unités de soins qui 
exigent une expérience et une formation en psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent. 
Il est évident que la meilleure manière d’éviter de graves pathologies à l’âge adulte commence 
par l’offre d’un traitement adéquat pendant l’enfance et l’adolescence.  
La plateforme souhaite sensibiliser le public à la précarité de la situation de la santé mentale 
des enfants en Espagne: des enfants et des adolescents qui reçoivent un mauvais diagnostic; 
des enfants et des adolescents sans traitement adéquat; des jeunes qui souffrent de 
dépression et d’angoisse à cause d’un mauvais traitement ou d’un mauvais diagnostic; le rejet 
social; l’échec scolaire; l’abus de médicaments; les crises familiales.  
Pour de plus amples informations: le site web de la Plateforme, www.plataformafamilias.org 

Les enfants ayant survécu à des abus présentent un taux élevé de risque de suicide  

Selon une recherche effectuée en Irlande, les enfants ayant survécu à des abus sexuels 
commis en institution présentent un taux élevé de comportement suicidaire et de problème de 
santé mentale. Lors de cette première étude irlandaise du genre, des experts ont interviewé 
des ex-résidents d’écoles industrielles ou de maisons de correction de l’Etat et ils ont 
découvert que l’abus d’alcool et de drogues, ainsi que l’isolement, étaient monnaie courante. 
Ils ont aussi constaté que les enfants des ex-résidents souffraient de problèmes mentaux et 
émotionnels, comme par exemple des difficultés à établir des liens avec leurs enfants. 
D’autres problèmes de santé mentale se retrouvent dans une incapacité à faire face, un 
comportement impulsif, un stress post-traumatique et un sentiment d’impuissance suite au 
séjour en maison de correction. Les deux experts ont consacré plusieurs mois à interroger 90 
ex-résidents en institutions. 
Pour de plus amples informations: lisez l'Irish Examiner en ligne, www.irishexaminer.com  
Source: Bulletin d'Eurochild  

Nouveau cours sur le leadership en santé mentale 

C’est en septembre 2007 que les séries Lancet sur la santé mentale mondiale, une vaste série 
d’articles sur les problèmes en santé mentale au niveau mondial, ont reconnu le manque de 
leadership en santé mentale dans de nombreux pays comme un obstacle majeur à son 
amélioration. Les séries recommandent la création de cours qui favoriserait le leadership en 
santé mentale. Ce nouveau cours correspond à un réel besoin, il fait appel à plusieurs 
personnes qui travaillent aux séries Lancet et il est dirigé par l'un des rédacteurs.  
L’objectif du cours est de proposer aux participants des méthodes pour créer et améliorer des 
programmes et des interventions en cas de troubles mentaux dans les communautés, en se 
basant sur un modèle de population (par exemple, parvenir à une couverture maximale d’une 
unité administrative comme un district). 
Le cours est en deux parties et les participants étudieront les points suivants:  

1. Pourquoi améliorer la couverture de soins efficaces et abordables pour les troubles 
mentaux? 

2. Comment améliorer la couverture des troubles mentaux? 
Le cours sera dispensé grâce à différentes méthodes d’apprentissage: un ensemble de 
matériel pédagogique; des exposés en classe; des leçons pratiques; et un travail dirigé en 
groupe réparti sur les deux semaines pour mettre en place un programme en santé mentale 
au niveau d’un district. 
Le cours aura lieu à Goa (Inde) du 10 au 21 novembre 2008 (à confirmer). 
Pour de plus amples informations: personne de contact, Vikram Patel,  
Email Vikram.patel@lshtm.ac.uk  
Pour vous inscrire: personne de contact, Melba Pinto, Email melba@sangath.com  
 
XV. SITES INTERNET 

Le site Internet Breaking Through Barriers  

Le site «Breaking Through Barriers» est au cœur d’une campagne en plusieurs étapes qui vise 
à améliorer dans le monde entier les normes du traitement de la dépression et à minimiser la 
stigmatisation qui en découle. Appuyée par des experts internationaux et des défenseurs, 
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cette campagne internationale est dirigée par la Fédération Mondiale pour la Santé mentale et 
co-parrainée par Eli Lilly & Company et Boehringer Ingelheim. 
L’objectif premier de cette campagne est de proposer des informations gratuites, précises et 
utiles et de faire face à des conceptions populaires erronées, comme l’idée selon laquelle la 
dépression ne présente que des symptômes psychologiques – plutôt que physiques.  
Breaking Through Barriers a vu le jour pour aider les personnes qui souffrent de dépression, 
ainsi que leurs familles et amis, à connaître les causes possibles de la dépression, les 
symptômes, les effets et les options de traitements et pour leur permettre de travailler avec le 
prestataire de soins afin de surmonter les obstacles à la guérison. 
Pour visiter le site web: www.breaking-through-barriers.com 
 
XVI. PUBLICATIONS 

Nouveau Journal sur les progrès de la promotion de la santé mentale dans les écoles  

La Fondation Clifford Beers et le Centre pour la santé mentale dans les écoles de l’université 
du Maryland viennent de lancer un nouveau journal, Progrès de la promotion de la santé 
mentale dans les écoles.  
Michael Murray, directeur exécutif de la Fondation Clifford Beers, et le professeur Mark Weist 
du Centre pour la santé mentale dans les écoles publient conjointement ce journal.  
L'objectif principal est de: promouvoir la connaissance et la collaboration pour faire progresser 
la formation, la pratique, la recherche et la politique en matière de santé mentale dans les 
écoles. Le Journal suivra tout le fil de la promotion de la santé mentale dans les écoles, y 
compris les efforts pour évaluer et améliorer les environnements scolaires; l’apprentissage 
social et émotionnel à l’école, la promotion de la santé mentale, le développement de la 
jeunesse; la prévention; l'identification précoce et l'intervention; l'intervention auprès des 
jeunes dans les écoles générales et spéciales. 
Pour de plus amples informations sur la conférence: visitez le site web du Centre pour la santé 
mentale à l'école, 
http://csmh.umaryland.edu 
Le numéro inaugural du journal peut être téléchargé gratuitement par tous à partir du site 
web:  
www.schoolmentalhealth.co.uk 

Manuel pour les parlementaires sur la convention sur les droits des personnes handicapées  

Ce manuel a pour vocation d’aider les parlementaires dans leurs efforts visant à faire de cette 
convention une réalité afin que les personnes handicapées puissent réaliser la transition de 
l’exclusion vers l’égalité. Le manuel vise à sensibiliser à la convention et à ses dispositions, à 
promouvoir la prise en compte des préoccupations des personnes handicapées et à aider les 
parlementaires à comprendre les mécanismes et les cadres qui sont nécessaires pour traduire 
la convention en pratique. En proposant des exemples et des points de vue, le manuel devrait 
devenir un instrument utile aux parlementaires pour promouvoir et protéger les droits des 
personnes handicapées partout dans le monde. 
Des traductions en français, en arabe, en russe et en serbe sont en cours. 
Le guide peut être téléchargé à partir du site dédié à la convention:  
http://www.un.org/disabilities/default.asp?id=212  

Rapport final de l'EUPRIS  

L’étude EUPRIS (traitement des personnes malades mentales ou souffrant de troubles 
mentaux dans les systèmes pénitentiaires en Europe – offre de services et résultats) avait 
démarré en 2005 et pris fin en 2007. L’objectif était de décrire et d’analyser la fréquence de 
personnes malades mentales ou souffrant de troubles mentaux incarcérées en Europe et 
d’évaluer les services proposés à ces détenus, ainsi que leurs résultats (par exemple, en 
termes de taux de suicide, de comportement suicidaire, d’abus de drogues, d’alcoolisme, etc.). 
L’étude a aussi enquêté sur la disponibilité d’information officielles sur le sujet au niveau 
national (rapports de santé ou données juridiques). L’étude a été réalisée dans 31 pays 
(membres de l’UE, Islande, Liechtenstein, Norvège et Turquie). 
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Le rapport final de l'étude EUPRIS peut désormais être consulté sur le site de la DG Sanco (en 
anglais): 
http://ec.europa.eu/health/ph_projects/2004/action1/docs/action1_2004_frep_17_en.pdf  
Pour de plus amples informations: la page web dédiée à l'étude EUPRIS (en anglais), 
http://ec.europa.eu/health/ph_projects/2004/action1/action1_2004_17_en.htm#1  
 
XVII. EVENEMENTS A VENIR 
 
25-27 mars 2008 
2ème conférence internationale sur le thème «Comprendre le suicide chez les jeunes: 
une rencontre de perspectives divergentes», Judean Hills (Israel) 
Pour de plus amples informations: le site dédié à la conférence, 
http://www.isas.co.il/suicide2008/  
 
NOUVEAU!! 3-4 avril 2008 
15ème symposium international sur les questions et controverses actuelles en 
psychiatrie: «Au-delà de la nosologie de Kraepelin», Barcelone (Espagne) 
Le symposium sera divisé en quatre sessions de tables rondes auxquelles prendront part les 
plus prestigieux experts nationaux et internationaux. 
Pour de plus amples informations: le site web dédié au symposium, 
http://www.grupogeyseco.com/controversias08/Controversias_Ing.htm  
 
5-9 avril 2008 
16ème Congrès européen de psychiatrie de l'AEP, Nice (France) 
Pour de plus amples informations: envoyez un E-mail à aep@kenes.com, ou visitez le site web 
dédié au congrès, http://www.kenes.com/aep/  
 
14-15 avril 2008 
Conférence «From Innovation to Practice: The Promise and Challenge of Achieving 
Recovery for All» ", Cambridge, Massachusetts (USA) 
Pour de plus amples informations: visitez le site web de la conférence, 
http://www.bu.edu/cpr/conference/  
 
10-14 mai 2008 
Cours de formation de Grundtvig en 2008, «Des Parents engagés – cours de 
formation pour travailler avec des parents migrants dans l’éducation familiale», 
Wuppertal (Allemagne) 
Pour de plus amples  informations: personne de contact, Nina Stücke, nina.stuecke@paritaet-
nrw.org, Tél +49 202 28 22 338, ou consultez le site internet de la Paritätische Akademie, 
www.paritaetische-akademie.de   
 
14-16 mai 2008 
16ème conférence internationale sur les hôpitaux qui promeuvent la santé, «Hôpitaux 
et services de santé dans la société de la santé: Quo vadis, HPS?», Berlin 
(Allemagne) 
Pour de plus amples informations: le site web dédié à la conférence, 
www.univie.ac.at/hph/berlin2008  
 
23-25 mai 2008 
Conférence 2008 du ENMESH (Réseau Européen pour l’Evaluation des Services en 
Santé Mentale), «Bonnes pratiques, bons résultats?», Cracovie (Pologne) 
De plus amples informations sur la conférence, y compris les formulaires d'inscription, sont 
disponibles sur le site web dédié à la conférence: www.enmesh2008.pl  
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4-6 juin 2008 
2ème  conférence internationale sur la psychologie communautaire, «Building 
Participative, Empowering and Diverse Communities - Visioning Community 
Psychology in a worldwide perspective», Lisbonne (Portugal) 
Pour de plus amples informations: le site web dédié à la conférence, http://www.2iccp.com/  
 
NOUVEAU!! 11-12 juin 2008 
Semaine de l'emploi 2008, 15ème conférence et exposition annuelle, Bruxelles 
(Belgique) 
Avec pour thème «S'adapter au changement – faire de l'Europe un marché du travail 
prospère», la Semaine de l'emploi couvrira des questions essentielles en relation avec l'agenda 
social européen, y compris: la flexicurité, le vieillissement actif, la création d'entreprise et 
d'emploi, la gestion des changements et de la diversité. 
Pour de plus amples informations: le site web dédié à la Semaine, 
http://www.employmentweek.com/ 
 
19-21 juin 2008 
Conférence thématique de l’Association mondiale de la psychiatrie, «Dépression et 
bonnes conditions psychiatriques dans les soins primaires», Grenade (Espagne) 
Pour de plus amples informations sur la conférence: personne de contact, Dr. Francisco 
Torres-González, E-mail ftorres@ugr.es, ou visitez le site web dédié à la conférence, 
http://www.wpa2008granada.org  
 
NOUVEAU!! 26-28 juin 2008 
21ème conférence de la CEFEC, «Emploi et qualité de vie en Europe: Des stratégies 
communes pour l'inclusion sociale», Lisbonne (Portugal) 
Les principaux thèmes traités seront: L'emploi comme stratégie d'inclusion sociale; Le libre 
transit des travailleurs en Europe; Les entreprises sociales et la qualité de vie; La signification 
du travail dans le processus de guérison des personnes ayant des problèmes de santé 
mentale. 
Pour de plus amples informations: le site web du CEFEC (Confédération des entreprises 
sociales, initiatives d'emploi et coopératives sociales européennes), http://www.cefec.org/ 
 
NOUVEAU!! 2-4 juillet 2008 
16ème conférence européenne des services sociaux, «Déterminer l’avenir des  
services de proximité en Europe», Paris (France) 
Cette conférence reconnaît le rôle important des services de proximités dans les communautés 
en constante mutation, souvent problématiques et parfois divisées dans lesquelles ils 
travaillent, et explorent les expériences de nombreux pays européens à cet égard. La 
conférence examinera une série de développements en associations avec d’autres agents 
sociaux, comprenant des usagers et citoyens, et abordera la question de comment les services 
de proximité peuvent faire face aux défis sociaux du 21ème siècle. 
Pour de plus amples informations et pour vous inscrire: le site dédié à la conférence, 
http://esn-eu.org/paris/fre/index.html  
 
9-11 juillet 2008 
ICCHP 2008 – 11ème conférence internationale sur les ordinateurs assistant les 
personnes ayant des besoins spécifiques, «eQualité: un défi mondial – L'accès 
égalitaire à la société de l'information est un défi mondial», Linz (Autriche) 
Pour de plus amples informations: le site web de la conférence, www.icchp.org 
 
7-9 août 2008 
Conférence de SME 2008, Aalborg (Danemark) 
Pour de plus amples informations et pour vous abonner au bulletin MHE2008, veuillez visitez: 
www.mhe-aalborg.dk, ou contacter le secrétariat de SME, Tél +32 2 280 04 68, E-mail 
info@mhe-sme.org  
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27-30 Août 2008 
12ème Symposium européen sur le Suicide et le Comportement suicidaire, «Working 
Together to Prevent Suicide: Research, Policy and Practice», Glasgow (Ecosse) 
Pour de plus amples informations: contactez l'organisateur de la conférence,  
E-mail organising@esssb12.org  
 
10-12 septembre 2008 
«Passer des marges à l’intégration totale», 5ème conférence mondiale sur la 
promotion de la santé mentale et la prévention des troubles mentaux et 
comportementaux, Melbourne (Australie) 
Pour de plus amples informations: le secrétariat de la conférence,  
Email info@margins2mainstream.com, Tél +61 3 9370 1265 
 
NOUVEAU!! 22-24 septembre 2008 
Ifdm 2008, 4ème Forum international sur la gestion du handicap, «Abolir les 
obstacles ensemble», Berlin (Allemagne) 
La première journée commencera avec un aperçu de la gestion du handicap en tant que 
mouvement politique mondial. Des ministres et d’autres acteurs politiques des cinq continents 
présenteront la gestion du handicap dans leurs pays. La deuxième journée sera dédiée aux 
entreprises de différente importance et à leurs besoins; des groupes de travail permettront 
d’échanger des expériences et des bonnes solutions pratiques. Le troisième jour mettra en 
valeur le consensus nécessaire entre toutes les parties impliquées dans la gestion du 
handicap; des groupes de travail discuteront des possibilités de stratégies communes pour le 
retour au travail et ils réuniront les acteurs principaux: médecins, services de réhabilitation, 
personnes handicapées et leurs organisations, compagnies d’assurance en tant que 
prestataires de services. 
Pour de plus amples informations: le site web dédié au forum, 
http://www.disability-manager.de/e/ifdm2008/index.html  
 
26-28 septembre 2008 
2ème congrès de psychiatrie transculturelle des pays germanophones, «Réfugiés – 
femmes et enfants – Tout le monde est un étranger pour le reste du monde», Vienne 
(Autriche) 
Pour de plus amples informations: visitez le site web, www.transkulurellepsychiatrie.de, 
Ou contactez alexander.friedmann@meduniwien.ac.at et solmaz.golsabahi@marienhospital-
hamm.de 
 
 
 

Vous souhaitez partager des informations, annoncer quelque chose ou contribuer au 
bulletin de SME? 

Merci d’envoyer cela à info@mhe-sme.org  

 
 
 
 


